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Jugemont N° 839. 

. , 
TRIBUNAL~MIXTE DEb NOUVELLES-HE~RIDES 

Audienoe publique du mardi vingt~et-~ juin mil nout 
oent oinquante~cinq. 

Le Tribunal Mlxte des Nouvelles-Hebrldes, seant au Palats 
de Justice· et oompose de I 

M.M. 

Phil1ppe COMTE, Juge Fran9sis, President, 
C. MACASKIE, Juge Britannique. 
R. HARBULOT, Asaesseur~ 

en presenoe de M. COQUILHAT, Prooureur ad hoo, 
assistes de M.BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant I 

Vu l'aocusatlon portee oontre la nommee NAMBON Marie
Madeleina, femme Indigene,:nee a Port-Vila, agee de 23 ans, au 
servioe de M. Laroy, instituteur publio,- placee sou~.mandat ) 
de depOt le 18 juin 1955,- d'avoir a Port-ViIs sous~alt freuM 
dUleusement qustre stylos et un livre au prejud~e son em-
ployeur et de!tiera. ' 

Our"la prevenue en son interrogao1re et ses moyens de 
. defense.presentes tant par elle-memo que PSI' Me Pujol, av~cat 

. 'des indigenes, son defensour d'offioe, 

Out 1es temoins en leurs depoaitions, 

Out M. Coquilhat, Prooureor ad hoc, en ses oonolusions et 
re-quiai tion., 

Aprea en avoir delibere. 

Attendu qu'il resulte des debate et des aveux memes. de la 
prevenue, qu'en deoembre 1954 et su oours de l'annee 195~, en 
tous oas depuis un temps nonprescrit, la femme indigene Marie
Jrladeleine NAMBON s'est rendue ooupable, Et Port-Vila, de soustrac
tion frauduleusede quatre styloset d un livre au prejudice 
de M. Leroy, instituteur, et de deux de ses eleves.· 

Que ces faits oonstituent le d6lit prevu et puni par les 
artioles 379 et 401 du Code Penal fran9ais, applicable en 
l'espece, .lesdits artioles ainsi con9us t 

~~;:' 
"Art. 379. Quiconque a soustrai t frauduleusement une.ohose 

qui he lui appartient paa est coupable de vol." • 

"A~t 40i. Les aut res vols non specifies dans la presente 
section, iesaroins et f11outeries, ainsi que les tentatives 
de cas mames delits, seront punis d un emprisonnement d'un an 
au moins et de clnq ans au plus, et pourront mame l'etre d'une 
amende qui sera de 1.000 francs au moins et de 30.000 france 
au plus •••••• " 

Mais attendu qu~il existe en la cause des olroonstances 
attenuantes en faveur de l'aocus6e, 
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Qu'il y a lieu, en consequence, de la teire beneticier 
des di8p~sitions bienvelllantes de ltartiole 463 du Gode 
Penal, ainsi oon9u : 5r 

'~rt. 463. • •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 ••••• 
Paragraphe 9'-5 Saut disposition contraire expresse, dens tous 
les oas ou la peine est celle de l'empr1sonnement ou de l'amen* 
de, s1 les oirconstances paraissent attenuantes, les tri~unaux 
oorract1onnels sont autoris8s, mama en cas de recldive, a 
redu1re 15t emp1'1sonnement m~me au-des8ous ,de onze jours et 
l'amende mame a 6.000 trancQ ou a une somme moindre," 
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Declare Mar1e Madele1ne NAMBON coupable du de11t de vol, 

Et pour la repression la condamne a six jours de prison 
pour compter du 18 juin 1955, date de sa detention. 

t ' t 

Ordonne fa restitution a leurs ;teg1times propr16tairea 
5 des pieces saii31es a conviction,' , 

A~nS1jtait, jUg~ et pro~once en audience pub11que lab') 
jour, mols et an que dessus./, 
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